
 

 

Conditions d’admission 

Autres renseignements 

Échelle de traitement 

Au quotidien 

  

École nationale de police du Québec  
La Direction du perfectionnement policier (DPP) ainsi qu’occasionnellement la Direction de la formation en sécurité publique (DFSP) 

sont à la recherche d’instructeurs en enquête pour leur campus à Nicolet ainsi que leur nouveau campus à Anjou. L’École retient, 
comme modèle pédagogique, le développement de compétences professionnelles dans un contexte d’apprentissage expérientiel des 

plus réalistes possible.  

 
 À propos de nous  

École nationale de police du Québec  
350, rue Marguerite-D'Youville, Nicolet 
(Québec), J3T 1X4 
 
8491 rue Ernest-Cormier, Anjou, Montréal 
(Québec) H1J 1B5 
 
L’École a l’exclusivité de la formation 
initiale du personnel policier permettant 
d’accéder aux pratiques de patrouille 
gendarmerie, d’enquête et de gestion 
policière. 

Elle offre également des activités de 
perfectionnement policier et effectue de 
la recherche orientée vers la formation. 

 

Période d’inscription  
Du 22 janvier au 4 février 2026 

 

Pour information 
Sur le processus de dotation : 
dpsc@enpq.qc.ca 

Sur les possibilités d’emploi: 
enpq.qc.ca/emplois 
 

Pour postuler: 
 

 

 

 

 

Votre rôle consistera entre autres à : 

• Préparer et animer des activités pédagogiques;  

• Superviser la progression des apprenants; 

• Procéder à l’évaluation des apprentissages; 

• Développer et adapter du contenu de la matière diffusée, principalement au 
programme de formation initiale en enquête (PFIEP);  

• Au besoin, elle peut être appelée à travailler auprès de la clientèle en sécurité 
publique dans le domaine des enquêtes. 

 

  

• Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales en techniques policières ou dans une 
autre discipline pertinente à l’emploi.  

• Posséder cinq années d’expérience policière dans le domaine des enquêtes, plus 
particulièrement au niveau des processus d’enquête. 

 

  

• La formation des nouveaux instructeurs aura lieu au campus de Nicolet. Les frais de 
déplacements seront remboursés conformément à la directive interne, en fonction du 
port d’attache. 

• Les heures sont attribuées selon un horaire déterminé par l’employeur. Les besoins 
varient en fonction du port d’attache. 

 

  

Taux horaire : 37,91 $ à 48,23 $, selon la scolarité et l’expérience reconnues.  
 

 

 

Concours No J0126-0221 Occasionnels | Paie variable sur appel | Contrats jusqu’au 30 juin 2027 (avec possibilité de prolongation) 

Instructrice ou 
instructeur en 

enquête 
 

Campus de Montréal et 
Nicolet 

Régime de retraite 
Mesures de 
fidélisation 

Équipe 
dynamique 

Reconnaissance des 
employés 
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